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fiche 1 Aléa AFFAISSEMENT - 
EFFONDREMENT

Description des phénomènes

Un affaissement est une déformation souple sans rupture et 
progressive  de  la  surface  du  sol.  Elle  se  traduit  par  une 
dépression topographique en forme de cuvette généralement à 
fond plat et bords fléchis.

Un  effondrement  est  un  abaissement  à  la  fois  violent  et 
spontané  de  la  surface  sur  parfois  plusieurs  hectares  et 
plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au dessus de la 
cavité s'effondrant d'un coup. La zone effondrée est limitée par 
des fractures sub-verticales. 

Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau 
de cavités souterraines qu'elles soient d'origines anthropiques 
(carrières, mines) ou naturelles (phénomènes de karstification 
et  de  suffosion).  Ces  cavités  restent  souvent  invisibles  en 
surface,  sont  de  tailles  variables  (du  mètre  à  la  dizaine  de 
mètres) et peuvent être interconnectées ou isolées.

Schéma de principe d’un 
affaissement – effondrement 
(Source Graphies MEDDAT)

Conditions d'apparition

Il existe deux phénomènes naturels pouvant créer des cavités : 
la karstification et la suffosion.

La  karstification  est  le  phénomène  de  dissolution  des 
calcaires,  du  gypse ou  du  sel par  des  eaux  chargées  en 
dioxyde de carbone. 
L'intensité  de  ce  phénomène  s'accroît  en  fonction  de  la 
quantité d'eau, de sa teneur en dioxyde de carbone et de sa 
basse température. En effet,  plus une eau est froide plus la 
teneur en gaz dissout peut y être élevée et ainsi rendre cette 
eau plus acide.
Ce phénomène permet la mise en place de faciès particuliers 
que l'on retrouve dans la partie souterraine (endokarst) sous 
forme  de  gouffres,  grottes  ou  galeries,  et  à  la  surface 
(exokarst) sous forme de dolines, aven (gouffre) ou lapiaz.

La suffosion est un phénomène mécanique. Elle correspond à 
l'érosion  interne  générée  par  des  circulations  d'eaux 
souterraines. Dans les formations sédimentaires meubles, des 
écoulements  d'eaux  souterraines  peuvent  dans  certains  cas 
provoquer l'entraînement des particules les plus fines (sables 
fins  et  silts).  Ce  transport  de  matériaux  engendre  des 
instabilités  et  favorise  le  développement  de  vides  pouvant 
parfois  atteindre  plusieurs  mètres  cubes.  Les  matériaux 
entraînés  sont  évacués  soit  par  les  fissures  ouvertes  d'un 
horizon  rocheux  proche,  soit  dans  une  cavité  voisine  (vide 
karstique, cave, ouvrage d'assainissement, etc...).



Effets et conséquences
Les  emplacements  de  cavités  représentent  des  zones  de 
fragilité  géotechnique  (effondrement,  déstabilisation  de  la 
couverture  pédologique...).  L'évolution  naturelle  de  la  cavité 
peut  petit  à  petit  mener  à  un point  d'instabilité.  Les  cavités 
associées à  un réseau de nappes doivent  leur  stabilité  aux 
appuis  et  reports  de  charges  sur  les  matériaux  avoisinants 
mais également au maintien des écoulements. 
Suite à une modification de l'organisation de l'infiltration et du 
ruissellement,  qu'elle  soit  naturelle  ou  anthropique 
(imperméabilisation des surfaces d'absorption, réactivation de 
dolines, colmatage de cavités ou injection d'eaux pluviales), le 
type  de  fonctionnalité  de  la  cavité  en  place  peut  être 
transformée.  Ces  modifications  fonctionnelles  créent  un 
déséquilibre de forces pouvant engendrer des effondrements 
brutaux  ainsi  que  des  affaissements  qui  auront  pour 
conséquence  la  ruine  de  constructions  et  de  possibles 
victimes.  La  perturbation  des  réseaux  hydriques  peut 
également créer de nouvelles zones inondables ou amplifier 
des zones préexistantes.

 Conséquence d'un affaissement 
(Somme) – (Source : BRGM)

Principales techniques de protection et de prévention
Il conviendra de penser autant en protection et prévention 
des  biens  et  infrastructures  que  de  la  préservation  du 
milieu souterrain (sols et eaux).

Autant du point de vue de la protection que de la prévention, il 
est  fortement  déconseillé  (lorsqu'il  n'est  pas  possible  de 
l'interdire) de construire dans les zones d'influence des dolines 
et autres phénomènes karstiques.
Il  est  aussi  important  de  ne  pas obstruer  ou reboucher  les 
dolines, les avens, les pertes, …
Dans le cas de projets de constructions ou d'aménagements 
dans des zones potentiellement  karstifiées,  il  conviendra  de 
réaliser une étude destinée à analyser l’aléa. Outre un volet 
géologique et géotechnique, cette étude devra impérativement 
comporter  un  volet  hydro-géologique  (recherche  des 
éventuelles venues d'eau et autres nappes, description précise 
des adaptations techniques pour  la  prise en compte de ces 
dernières  dans  le  cadre  du  projet,  y  compris  des  rejets)  à 
l'échelle  plus  large  que  la  parcelle.  Le  programme 
d'investigation  de  l'étude  géotechnique  devra  clairement 
montrer la prise en compte du volet hydro-géologique. Cette 
étude  devra  faire  apparaître  les  conséquences  des 
aménagements  envisagés,  ainsi  que  les  mesures  de 
prévention  à  prendre  pour  garantir  la  pérennité  des 
aménagements.
Les  terrains  aux  abords  des  dolines  sont  en  général  très 
hétérogènes et de mauvaises caractéristiques géotechniques. 
Ainsi, on s'abstiendra autant que faire se peut, d'aménager le 
fond et le bord d'une doline.

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.



fiche 2 Aléa GLISSEMENT DE TERRAIN

Description des phénomènes

Les  glissements  de  terrain  sont  des  déplacements  lents 
(quelques millimètres par an à quelques mètres par jour) d’une 
masse de terrain cohérente le long d’une surface de rupture 
généralement courbe ou plane. Les coulées de boues résultent 
de l’évolution des glissements et prennent naissance dans leur 
partie aval. Ce sont des mouvements rapides d’une masse de 
matériaux remaniés.

L’extension des glissements de terrain est variable, allant du 
simple  glissement  de  talus  très  localisé  au  mouvement  de 
grande ampleur  pouvant  concerner  l’ensemble  d’un versant. 
Les profondeurs des surfaces de glissement varient ainsi de 
quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres de profondeur. 

On parle de glissements superficiels dont les signes visibles en 
surface sont  souvent  spectaculaires  (fissures dans les  murs 
des  habitations,  bourrelets  dans  les  champs,  poteaux 
penchés…) et de glissements profonds qui présentent moins 
d’indices  observables  et  qui  sont  donc  plus  difficilement 
détectables.

Schéma d'un glissement « parfait » 
(Source : DDT71)

Conditions d'apparition

Les  conditions  d'apparition  du  phénomène  sont  liées  à  la 
nature et à la structure des terrains, à la morphologie du site, à 
la pente topographique et à la présence d’eau. 

Les matériaux affectés sont très variés (roches marneuses ou 
schisteuses,  formations  tertiaires  altérées,  colluvions  fines, 
moraines  argileuses,  etc.)  mais  globalement  la  présence 
d’argile en forte proportion est toujours un élément défavorable 
compte tenu de ses mauvaises caractéristiques mécaniques. 
La  saturation  des  terrains  en  eau  (présences  de  sources, 
fortes précipitations, fonte des neiges brutales) joue aussi un 
rôle moteur dans le déclenchement de ces phénomènes.

D'autre part, des facteurs déclenchant peuvent être la source 
d'un glissement. Ces facteurs peuvent être  d'origine naturelle 
(fortes  pluies,  fonte  des  neiges  qui  entraînent  une 
augmentation  des  pressions  interstitielles,  affouillement  des 
berges,  effondrement  de cavités  sous-minant  le  versant,  ou 
séisme,  etc.),  ou  d'origine  anthropique  suite  à  des  travaux 
(surcharge en tête  d'un talus  ou d'un versant  déjà  instable, 
décharge en pied supprimant  une butée stabilisatrice,  rejets 
d'eau, certaines pratiques culturales, déboisement, etc.). 



Effets et conséquences

Du fait des fissures, des déformations et des déplacements en 
masse,  les  glissements  peuvent  entraîner  des  dégâts 
importants aux constructions.  Dans certains cas,  ils  peuvent 
provoquer  leur  ruine  complète  (formation  d'une  niche 
d'arrachement  d'ampleur  plurimétrique,  poussée  des  terres 
incompatible avec la résistance mécanique de la structure). 
L'expérience montre que les accidents de personnes dus aux 
glissements et coulées sont peu fréquents, mais possibles.

 Conséquence d'un glissement de terrain 
(Calvados) – (Source : DIREN)

Principales techniques de protection et de prévention

Les  techniques  de  protections  collectives  sont  à 
privilégier  par  rapport  aux  techniques  de  protections 
individuelles. C'est-à-dire que, lors d'une étude, il convient 
dans un premier temps d'agir sur l'aléa. Si, techniquement 
et/ou financièrement, cela n'est pas possible, alors l'action 
sera orientée vers les enjeux.

Il existe 3 grandes familles de techniques de protection et de 
prévention, qui, de la moins chère à la plus onéreuse, sont :

− les drainages,
− les terrassements,
− la mise en place d'inclusions rigides.

D'un  glissement  déclaré  ou  d'une  zone  à  glissements 
potentiels dépendra l'utilisation d'une technique ou d'une autre. 
En effet, pour un glissement déclaré d'ampleur maîtrisable, les 
trois familles sont utilisables alors que pour une zone sensible, 
un drainage est parfois suffisant.

La prévention la plus simple (donc la moins onéreuse) consiste 
à maîtriser tous les rejets d'eau (eaux usées, eaux pluviales, 
eaux de drainage) et à éviter tout terrassement susceptible de 
déstabiliser le terrain. 

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.



fiche 5 Aléa LIQUEFACTION DES SOLS

Description des phénomènes

Le phénomène de liquéfaction des sols peut être un effet induit des 
séismes. Sous l'effet d'une onde sismique, le sol perd une partie ou 
la totalité de sa portance. Le sol se comporte alors comme un liquide. 
Ce  phénomène  est  généralement  brutal  et  temporaire,  les  sols 
reprenant leur consistance solide après.

Liquéfaction des sols suite au 
séisme de Caracas (Vénézuéla) en 

1967 (Source USGS)

Conditions d'apparition
Pour produire le phénomène de liquéfaction, une onde mécanique, 
généralement sismique, importante est nécessaire.
Le type de sol est un des facteurs importants de la liquéfaction ; de 
type sables, limons et vases,  ils  sont  peu compacts et  saturés en 
eau. La présence de nappes souterraines à proximité ou dans ces 
sols est un facteur aggravant.

Effets et conséquences

Étant  donné  la  rapidité,  la  soudaineté  et  le  caractère  souvent 
imprévisible  de  ces  phénomènes,  la  liquéfaction  des  sols  peut 
entraîner la ruine partielle ou totale des constructions, voire la perte 
de  vies  humaines.  Elle  provoque  aussi  l'enfoncement  des 
constructions dans le sol.

 Destruction de bâtiments à Menton 
(06) suite au séisme de 1887 et à la 
liquéfaction des sols (Source : Les 

Tremblements de Terre - FA 
Fouqué)

Principales techniques de protection et de prévention

Dans le cas des sols liquéfiables, la seule technique de prévention et 
de protection consiste en une bonne identification des sols, suivie 
d'un dimensionnement adapté des fondations et de la structure du 
bâtiment et autres aménagements.
Les systèmes de protection et de prévention doivent être déter-
minés et dimensionnés par une étude spécifique de l'aléa. 
Chaque cas a sa solution spécifique.



Phénomènes d'Eboulement

Carrière

Eboulement avéré

Falaise

Zone de potentielle chute de blocs

Phénomènes d'Erosion de berges

Erosion de berge avérée

Phénomènes d'Affaissements / Effondrements

Zonage de forte densité d'indices

Zonage de moyenne densité d'indices

Indice pontuel (diam. 90 m)

Phénomènes de Liquéfaction des sols

Zone sensible à la liquéfaction en zone de sismicité 3

Zone sensible à la liquéfaction en zone de sismicité 4

Phénomènes de Glissements de terrain

Éboulis

Glissement avéré (BD-MVT)

Zone de faible susceptibilité aux glissements (pente < 8°)

Zone de moyenne susceptibilité aux glissements (8° < pente < 14°)

Zone de forte susceptibilité aux glissements (14° < pente < 21°)

Zone de très forte susceptibilité aux glissements (pente > 21°)

Sources : Cerema Centre Est - ©IGN-SCAN25® 2021
Date de création : Septembre 2020
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Atlas des mouvements de terrain du Territoire de Belfort
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